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Contexte 
Le revenu d’emploi est généralement imposable lorsque payé à l’employé aux fins de 
l’impôt canadien. Toutefois, en ce qui concerne les programmes d’incitatifs à long terme, 
comme les unités d’actions restreintes (UAR; en anglais restricted share units ou RSU) et 
d’autres programmes d’actionnariat, l’imposition peut avoir lieu plus tôt, lorsque le 
régime n’est pas structuré conformément aux règles canadiennes, comme nous en avons 
discuté précédemment dans notre alerte fiscale d’avril 2021.1 Cela peut être le cas 
lorsque le régime est considéré comme une entente d’échelonnement du traitement 
(EET).  

1 Deloitte, « L’ARC adopte une nouvelle position sur l’imposition des UAR au Canada », 21 avril 2021. 

https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/ca/Documents/tax/ca-fr-cra-issues-new-positions-on-rsus-aoda.pdf
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Selon le paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu2, une EET s’entend d’un 
régime ou d’un mécanisme qui donne à un contribuable, au cours d’une année 
d’imposition, le droit de recevoir un montant après l’année, droit dont il est raisonnable 
de considérer que l’existence ou la création a, entre autres principaux objets, celui de 
reporter l’impôt payable sur un salaire ou traitement pour des services qu’il a rendus au 
cours de l’année ou d’une année d’imposition antérieure. En vertu d’une EET, 
l’employeur traitera le salaire et le traitement différés comme un revenu d’emploi dans 
l’année où l’employé gagne le montant. 

Certains régimes sont exclus de la définition d’EET. L’une de ces exceptions vise un 
régime de gratification sur trois ans3, qui fait référence à un régime ou un mécanisme en 
vertu duquel un contribuable a le droit de recevoir une gratification, payable dans les 
trois ans suivant la fin d’une année d’imposition, pour des services qu’il a rendus au cours 
de cette année.  

À la fin de 2020 et au début de 2021, il a été demandé à l’Agence du revenu du Canada 
(ARC) de commenter si un régime d’attribution d’actions, comme des UAR, où chaque 
unité attribuée prévoit le droit de recevoir une action (ou sa valeur équivalente en 
dollars) à une date ultérieure, était une EET. L’ARC considère qu’une telle attribution a 
une valeur intrinsèque au moment de son octroi. L’ARC a déclaré que sa position de 
longue date est la suivante : 

Lorsque le montant à verser à un employé dans le cadre d’un régime 
d’UAR est fondé sur la pleine valeur des actions sous-jacentes, les 
UAR ont généralement été accordées à l’égard des services passés de 
l’employé. À moins que l’article 7 ou l’une des exceptions précises de 
la définition d’une EET ne s’applique, le régime d’UAR sera 
généralement considéré comme une EET.4 [Notre traduction.] 

L’ARC a ajouté qu’ils « supposent généralement qu’une attribution se rapporte à des 
services passés si les employés reçoivent un octroi ayant une valeur à la date de l’octroi 
[notre traduction] »5. 
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Enjeux 
Lorsque ces commentaires ont été publiés en 2021, ils ont été perçus comme un 
changement dans la position historique de l’ARC modifiant le traitement fiscal des UAR 
au Canada qui a été appliqué dans la pratique pour la plupart des régimes; ceci ayant 
comme effet d’accélérer l’imposition des participants au régime en ce qui concerne ces 
octrois. Cela s’appliquerait aux employés canadiens locaux ainsi qu’aux employés qui 
sont en affectation internationale au Canada actuellement ou qui l’étaient dans le passé.  

Dans le cas des employés qui ont obtenu des UAR pouvant être réglées en espèces ou en 
actions, ou une combinaison des deux, ce changement perçu de position pourrait faire en 
sorte que les UAR ne respectent plus les règles relatives aux EET et, par conséquent, 
entraîner des répercussions fiscales imprévues. En plus des conséquences défavorables 
sur l’impôt des particuliers, cela aurait également une incidence directe sur la déduction 

2 Loi de l’impôt sur le revenu, LRC 1985, c. 1 (5e suppl.), telle que modifiée (la « Loi »). 
3 Alinéa k) de la définition d’EET au paragraphe 248(1) de la Loi. 
4 ARC, Views doc. 2020-0864831I7, « Equity Award Plan and Recharge Agreement », 13 novembre 
2020. 
5 ARC, Views doc. 2019-0832211I7, « Cross-Border Restricted Share Units », 20 janvier 2021. 

mailto:rjeffery@deloitte.ca
mailto:gjason@deloitte.ca
mailto:cbaril@deloitte.ca
mailto:adesrochers@deloitte.ca
http://www2.deloitte.com/ca/fr/services/fiscalite.html
https://www2.deloitte.com/ca/fr/pages/tax/solutions/services-employeurs-mondiaux.html
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au titre de l’impôt sur le revenu des sociétés et d’autres implications pour les 
employeurs, notamment sur la présentation de l’information financière associée à ces 
octrois. 

Clarifications publiées par l’ARC 
Après la publication de ces commentaires en 2021, il a été demandé à l’ARC de se 
prononcer sur les circonstances dans lesquelles l’octroi d’UAR fondées sur la pleine 
valeur des actions serait considéré comme ne se rapportant pas à des services rendus par 
l’employé avant la date d’octroi. Il a aussi été demandé à l’ARC de se pencher un 
ensemble de scénarios hypothétiques. En outre, il a été demandé à l’ARC si les 
commentaires formulés dans l’interprétation technique 2020-0864831I7 signifiaient un 
changement dans la position de l’ARC concernant l’exception prévue à l’alinéa k) de la 
définition d’une EET, considérant que « les régimes d’attribution d’actions en vertu 
desquels les employés se voient attribuer des UAR avec une période d’acquisition de 
trois ans ont généralement été acceptés comme étant en dehors du champ d’application 
des règles sur les EET, même si les UAR ne sont pas régies par l’article 7 de la Loi [notre 
traduction] ». 

En novembre 2023, l’ARC a publié de nouveaux points de vue6 clarifiant les 
commentaires antérieurs et a indiqué : 

Nous continuons d’être d’avis que ces gratifications [comme les UAR 
attribuées à la pleine valeur] seront exclues de la définition d’une EET 
en vertu de l’alinéa k) si l’arrangement prévoit que les unités seront 
réglées avant la fin de la troisième année civile suivant l’année civile 
comprenant la fin de l’exercice de la société au cours duquel les 
services ont été rendus. [Notre traduction.] 

L’ARC a également déclaré ce qui suit : 

Étant donné que la période de service, la date de fin d’exercice de 
l’employeur et la date d’octroi sont toutes des variables importantes 
pour déterminer l’application des règles sur les EET, on ne peut pas 
simplement présumer, en effet, qu’une attribution d’UAR à la pleine 
valeur qui sont acquises dans les trois ans suivant la fin de l’année 
d’octroi sera automatiquement visée par l’exception prévue à l’alinéa 
k) de la définition d’EET au paragraphe 248(1). [Notre traduction.] 

En ce qui concerne l’attribution d’UAR fondée sur la pleine valeur des actions qui sont 
attribuables uniquement à l’égard de services qui seront fournis après la date d’octroi, 
l’ARC a reconnu qu’il y a des circonstances dans lesquelles cela pourrait être le cas (par 
exemple, une prime à la signature pour un nouvel employé ou une gratification accordée 
à un employé existant pour avoir accepté une affectation à l’étranger). Ainsi, l’ARC a 
indiqué que la détermination des périodes de service auxquelles est attribuable l’octroi 
d’UAR est ultimement une question de fait.  

D’autre part, même lorsqu’une attribution d’UAR concerne des services passés, il est 
toujours possible que ces services passés aient été rendus uniquement au cours de 
l’année de l’octroi (par exemple, une gratification accordée en reconnaissance d’une 

6 ARC, Views doc. 2021-0895571E5, « Clarification of Comments in 2020-086483 – Section 248(1) », 
29 novembre 2023. 
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performance réalisée plus tôt dans l’année de l’octroi). Là encore, l’ARC a précisé qu’un 
« examen des circonstances précises dans lesquelles l’attribution des UAR à la pleine 
valeur a été faite et des détails du régime d’incitatifs applicable serait requis [notre 
traduction] ». 

Principaux points à retenir 
• Il existe une présomption réfutable de l’ARC selon laquelle les UAR ayant une valeur 

intrinsèque à la date d’attribution se rapportent à des services passés rendus avant 
cette date.  

• Toute documentation ou entente pertinente pour déterminer quand les services ont 
été rendus sera prise en considération; toutefois, ces documents ou ententes ne 
seront pas déterminants « s’il y a d’autres éléments de preuve à l’appui de la 
conclusion selon laquelle l’attribution a été faite à l’égard de services rendus au 
cours d’une année civile précédant l’année d’attribution [notre traduction] ».  

Perspective de Deloitte 
Pour éviter les conséquences fiscales imprévues, les mesures suivantes sont 
recommandées : 

• Examiner les régimes d’UAR afin de s’assurer qu’il y a une documentation appropriée 
(en plus des faits et des circonstances particuliers) établissant que le régime d’UAR 
et les ententes d’attribution connexes sont liés aux services qui seront rendus par 
l’employé après la date d’octroi et peuvent être distingués des commentaires de 
l’ARC, le cas échéant, afin d’être exemptés des dispositions sur les EET; mettre à jour 
le libellé du régime et les documents de soutien, au besoin. 

• Évaluer tous les régimes incitatifs à base d’actions offerts, tout en tenant compte 
également des récents changements apportés à l’imposition des options d’achat 
d’actions7 au Canada, afin de s’assurer que le cadre de rémunération actuel est 
toujours approprié pour les employés canadiens.  

• Identifier les ajustements nécessaires pour optimiser les incidences fiscales 
mondiales (impôt des sociétés, prix de transfert et impôt sur le revenu d’emploi) des 
régimes incitatifs actuels, qui peuvent également inclure le financement d’un régime 
incitatif à base d’actions. Cela permettra de s’assurer que les régimes incitatifs 
produisent les résultats souhaités pour tous les intervenants concernés. 

Comment Deloitte peut-il vous aider? 
L’équipe canadienne des Services aux employeurs mondiaux spécialisée en rémunération 
et programmes d’incitatifs pour les dirigeants peut vous aider à examiner ces régimes, 
ainsi qu’à évaluer les implications sur l’impôt des sociétés, l’impôt des particuliers et les 
obligations de l’employeur. Veuillez communiquer avec nous si vous désirez obtenir de 
plus amples renseignements ou en discuter davantage. 

7 Pour en savoir plus, consultez Deloitte, « Mise à jour économique du gouvernement fédéral – 
Options d’achat d’actions des employés », 15 février 2021. 

https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/ca/Documents/tax/ca-fr-tax-employee-stock-options-aoda.pdf
https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/ca/Documents/tax/ca-fr-tax-employee-stock-options-aoda.pdf
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